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CHAPITRE 25

Loi instituant une Commission royale
d'enquête sur l'enseignement

[Sanctionnée le 24 mars 1961}

ATTENDU qu'il existe de multiples
problèmes à tous les niveaux de l'ensei-

gnement et qu'il importe en conséquence
de faire effectuer par une Commission
royale d'enquête une étude impartiale et
complète de la situation de l'enseignement
dans la Province;

Attendu que la nécessité d'une telle
étude a été signalée dès 1956 par le rapport
de la Commision royale d'enquête sur les
problèmes constitutionnels;

Attendu que cette recommandation a
été suivie de nombreuses demandes for-
mulées de toutes parts;

A ces causes, Sa Majesté, de l'avis et du
consentement du Conseil législatif et de
l'Assemblée législative de Québec, décrète
ce qui suit :

1 . Le lieutenant-gouverneur en con-
seil est autorisé à constituer une com-
mission royale d'enquête pour étudier
l'organisation et le financement de l'ensei-
gnement dans la province de Québec, faire
rapport de ses constatations et opinions
et soumettre ses recommandations quant
aux mesures à prendre pour assurer le
progrès de l'enseignement dans la pro-
vince.

2 . Le lieutenant-gouverneur en conseil
nomme les membres de cette commission,
il en désigne le président et lui adjoint le
personnel requis.

Préam-
bule.

Commis-
sion royale
d'enquête
autorisée.

Nomina-
tions.
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Rapport
final.

Séances.

Documen-
ta t ion et
rapports
de certains
comités.

Disposi-
tions ap-
plicables.

Dépenses.

Exécu-
tion.

Entrée en
vigueur.

3 . La commission doit procéder à l'en-
quête avec toute la diligence possible, faire
rapport final au lieutenant-gouverneur en
conseil avant le 31 décembre 1962 et lui
remettre en même temps la documentation
recueillie.

4 . La commission peut siéger en
séance publique, à tout endroit de la
province où elle le juge à propos, entendre
des experts ainsi que les représentants des
corps publics, associations et collectivités,
recevoir des rapports ou dépositions de
toutes personnes et se procurer par les
moyens qu'elle estime convenables toute
la documentation et l'information qu'elle
juge utiles.

5 . Le comité d'étude sur l'enseigne-
ment agricole et agronomique et le comité
d'étude sur l'enseignement technique et
professionnel, constitués respectivement
par les arrêtés en conseil numéros 1647 et
60, en date du 5 octobre 1960 et du 10
janvier 1961, doivent mettre à la dispo-
sition de la commission la documentation
et les renseignements recueillis par eux et
lui soumettre leur rapport.

6 . La commission, pour les fins de son
enquête, est revêtue des pouvoirs et im-
munités conférés par les articles 9, 10, 11,
12, 13, 16 et 17 de la Loi des commissions
d'enquête (Statuts refondus, 1941, chapi-
tre 9).

T. Les dépenses occasionnées par l'ap-
plication de la présente loi, y compris la
rémunération des membres de la com-
mission et de son personnel, sont payées
sur les sommes votées par la Législature à
cette fin.

8 . Le ministre de la jeunesse est chargé
de l'exécution de la présente loi.

9 . La présente loi entre en vigueur le
jour de sa sanction.


